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Chambre des llcprésentants. 

SüNCE nu -4 Avsu, lBt:,, 

PROJET JJE LOI glll; autorise le Gouvernement a renoncer à toute 
répét·ùiun) a charge des provinces de L1·~!JC et de Lnrnbou rt], du ch e]' des 
oblzgat1:ons restant a re1np!-z'r pou1· l'e.ctiuction. rie l'emprunt levé en uertu 
de ln loi du .S ;'rinvi'er 1821 ~ concernant la construction dn canal de 
illaestric/1t â Boie-le-Duc, 

EXPOSÉ JlES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Lorsque le Gouverneme11L des Pays- Bas adopta, en lB 191 le projet d,~ la 
construction d'un canal de 1\Jae&tricht à Bois- le-Duc, il y attacha la condition 
'-lue les provinces Je Hollaude , de Brabant septentrional, de Liége el de 
Limbourg qui, par leur situation géof)raphique, devaient plus particulièrement 
profiter de celte nouvelle voie de communication et de t ransport, contracte­ 
raient l'engagement de supporter une part dans les frais de la construction. 
Des arrangements furent concertés avec les Étals de ces provinces : il fut 
stipulé qu'elles auraient à paye,·, pendant. vingt ans, une somme annuelle de 
Ilor . 85~000, savoir : 

Le Brabant septentl'Îonal 
Le Limbourg . 
La province de Liégé 
La Hollande 

Fior. 

14,000 
23,760 
21 tMO l 

~61000 

85,000 

Les sommes votées par les États des provinces étant ainsi réparties sur plu- 



si011n, c1111H:cs, il en nli->tdla que. di'·s !e clébut , les l rnva u x ï,C uouvèrr-u: m·1è11:-. 
,\ défaut de fonds immédiatement disponibles Une loi du;> jnnvier' lH'.21 porl.1 
remède i1 celle situation en autorisant un emprunt de 11, 2.200,0001 hypo­ 
théqué sur les revenus du nouveau canal, ainsi que sur les sommes vol<~<'s 
pour eel objet pat· les quatre provinces. Cel emprunt a été conclu, Pl le tr·(~so,· 
drs Pays-Bas :1 fait face aux cl1m·ucs qui en sont n(sultécs. 

Jusques et y cornpr-is l'année IB2.9, les deux provinces de Liéue (~! fl,, Lim­ 
hourrr ont satisfait aux oblirratious qu'elles avaient contractées, au moyen de 
l'imposition d'un centième el demi addiriounels aux conu-ibutions foncière el 
personnelle. Poalérieur-e me nt la province de Li<'·gc continua ln perception de 
ces ceut ièmr-s additionnels; tandis que celle de Limbourg s'est abstenue depuis 
la révolution de les foire flnn1er à son buduct. 

Les fonds versés pa 1· la province de Liéi;c1 {lcptiis rn:301 se trou mut déposés 
au trésor, le Gouvernement provoqua la loi du 23 mai HBH. clans la vue que 
par une npplicat iou provisoire de ces fonds, ils ne restassent pas improductifs, 
en attoudnnt le rèr,lerncnt à faim avec le royaume des Pays-Bas, pour le rem­ 
boursement de l'empruut , Lors de la présentntio n el de la discussion de celle 
loi , il a ét<i formellement expri11H~ que l'nu torisuf iun d'c1ppliquer an profit des 
provinces, en Ionds nat iouaux, ll''i sommes déjù versées, el d'crnploycr les sommes 
,1 percevoir ultérieurement ù dl'è> travaux d'utilité ne portail aucune a ttcinte 
aux obligutions que les provinces uvaieut contractées el qui avaient été sanc­ 
tionnées par la loi d11 !5 janvil'r 1/L?'t; et que le mode d'extinction d{· ces 
obli{_p1tio11s devait étre lîxé après C[UC les questions fiuancières entre la Beluique 
el la Hollande aur'a icn t été résolues 

Il faut I em,cir,-ncr ici ce que les provinces ont fait en acquit de leurs en{p3'C­ 
menls. La somme totale ù verser par la province de Liéi;c él ait , pour les 
vingt années, de fl. /i2-'f1HO0 ou fr. 8991047-61. 

De 1822 à 1B29 inclus, elle avait remboursé fr. 2261H9:2; elle avait donc 
encore ù payer, lors des événements de 1830, fr. 67.2,0i>~-47. Les centimes 
adclit ionnels, perçus de 1830 à 18371 s'élèvent ù fr. 223,041-20. 

La !H'0\1Ïnce de Limbourg a versé son contiug ent de Il. 23,760 pendant 
huit années Je 1B22 à 1819, ensemble fl. 190,000; mais dans l'appréciation de 
Cl' qui restait dû par celle province, il faut nécessairement tenir compte du 
morcellement qu'elle a eu à subit· par l'effet du traité <lu 19 avril 1839. 

1 i est à remarquer qu'indépendamment des fonds votés par les provinces et 
obtenus au moyen de l'emprunt, il avait été fait emploi pour l'exécution des 
travaux de ce canal d'une partie du crédit affecté par la loi du 2 août 1822 
à la continuation des mandes voies de communication, el d'une partie <lu 0 
crédit porté à la seconde subdivision de la loi du budget pour 1823, du :1.7 dé- 
cembre 1822, et dont le syndical avait été chargé par une autre loi du même 
JOII l'. 

Le procès-verbal d'une conférence tenue à Bruxelles, Je 5 septembre HLU, 



( :{ ) 

P1tl1·<> 1e Ministre de l'Iul éi-iour et du Waten;laal <'l les déléi;ués des provinrcs, 
constate qu'il rivait été convenu qu'après le remhoursernent du capital emprunté, 
ln jouissance du revenu du canal serait acquise aux provinces. 

L'm-t , ]~S du traité de 1B39 a tracé une règle !}é11érale en cc qui concerne 
la propriété des routes et des canaux construits sous le Gouvernement des 
Pays-Ilas , ainsi que lm; charges qui se rattachent ù cette propriété, Il 
est stipulé que les capitaux empruntés pom· leur construction, el qui y 
étaient spécialement aflcctés doivent être remboursés par le pays sur le ter-ri­ 
t oire duquel se trouvent les canaux et IPs roules. Le principe de non-liqui­ 
da lion est admis pour les remhout-scme nts effectués à la date du truité. Le 
canal d e ~Jacstricht à Bois-le-Duc ayant une partie de son parcours sur le ter­ 
ritoire belge, et une autre sur le territoire néerlandais, l'application de cette 
règle à l'emprunt décrété par la loi du ti janvier 1821, est devenu uécessairc­ 
meut l'objet de stipulations ultérieures. 

Les calculs présentés dans les négociatious se résument <le la manière 
suivante : 

A la date du Ier janvier 18:~91 une somme de fl. 1,449,000 avait été amortie 
sur l'emprunt de O. 2SWO,OOO, autorisé pa1· la loi du 5 janvier 18:.!-4, el il 
restait à amortir une somme de fl. 751,000. Cet amortissement, en y compre­ 
riant les intérêts el primes, devait encore exiaer l'emploi d'une somme de 
fl. 9161397-50, et à la date du traité l'emploi d'une somme de fl. 892,000. 
t\J.1is ln Belgique ne conservant qu'environ un Liers du développement du 
c.uial , sa part contributive a été fixée dans la somme prémentiounée de 
fl. 892,000 pour une proportion égale, soit fl. 297,000. A raison de I'antici­ 
pation que faisait la Belgique du payement <les années UU:3 et 134-1, cette 
somme a été réduite à f1. 2B;S,OOO. 

Par le rèp,lemenl contenu dans l'art. 6:2 du traité du ;5 novembre 1842, le 
trésor belge a été subrogé aux droits du trésor <les Pays-Bas, à l'effet de répéter 
it du1ri.~·e des provinces de Liége el de Limbourg la somme y mentionnée, 
dont il a fallu tenir compte dans le rèslernent final entre les deux pays. 

Mais la province de Liége a destiné, depuis plusieurs années, à des travaux 
indispensables, les fonds de celte origine qu'elle avait au trésor. D'un autre 
côté, la province de Limbourg se trouve dans l'impossibilité d'ajouter de nou­ 
veaux versements à ceux qu'elle a effectués jusqu'en 1830, Dans les réclama­ 
tions qu'elles ont adressées au Gouvernement, afiu d'être libérées des engage­ 
ments qui leur restaient encore à accomplir, les deux provinces ont fortement 
insisté sur la diminution des avanta3P.s qu'elles devaient se promettre Je retirer 
de la nouvelle voie de communication, di uiinution qui a été la conséquence 
des événements politiques. 

Les avantages que l'on avait en vue poul' ces provinces, lorsque le canal a 
été décrété, n'ont plus aujourd'hui, on doit le reconnaître, toute l'importance 
qu'ils devaient avoir si la Belnique el l11 Hollande avaient continué de former 
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uu seul lhat. La différcuce d,~ duuiiuu tion résultant tic ce Lfllü la plu.-; u-ra11J,: 
partie de ce canal appnrt ient ù un territoire élranB'Cl'1 celle de législation fp1i 
r-n dérive, les forrnal ités que nécessite le pnssage d'un ter-ritoi re à l'nu lrc. Ir~; 
droits <le douane 1 clc., out dù considérablement motl ifinr les rapports que 
l'établissement de celle nouvelle voie avait pou!' but de favoriser. Il ne serait 
doue plus aujourd'hui équitable ni même possible de contraindre les provinces 
à luccomplisse ruout intég1·al des oblig-atio11s qu'elles ont cou tractées en 1B22. 

Cet étal de choses 11e pouvait trouver sn solut ion CfLle dans une transaction 
qui, en libérant les proviuccs, donnât une compeusation ù l'État. Les conseils 
de l'une el de l'autre provinces eu ont discuté les bases; les pouvoirs néces­ 
saires pour la conclusion onl lité donnés aux: députations permanentes. C'est 
celle Lransactio11 q11c nous venons soumettre à votre sa nctio u . Elle se compose 
de deux stipulations corrélatives : d'une parl ~ les provinces soul reconnues 
libérées de Loule obligation au-delà des ver-setneuts qu'elles out effeetuées 
jusqu'au mois d'octobre 1830, et, par suite, le trésor renonce au bénéfice de la 
réserve exprimée ù l'art. 62 du traité du (5 novembre 1842; <l'autre part, les 
provinces font cession ù l'État des droits qui leur avaient été garantis duus 
la prnpriété du canal, ù rnisou de leur participation aux dépenses de sa 
construction. 

La propriété du canal se trouvera ainsi définitivement acquise ù l'Étal. Ce 
résultat de ln transaction proposée a été l'une des principales considérations q11i 
out déte1·miué le Gouvernement ù y donner son adhésion) parce qu'il rentre 
dans notre système r,énéral de placer dans la main de l'État b n~cic cl l'exploi­ 
tation <le toutes les (Fi1füles voies de oommuuical io u , Tout foiL présumer que 
la navigation sur le canal ne lardera pas ~l prendre assez de mouvement cl 
d'activité pour que ses produits présentent un intérêt suffisant du capital qun 
l'lhat. y nurn consacré. 

Le fih11ùtre des Finances, 

MERCHŒ. 
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.PI\OJErr DE LOI. 

Sur la proposition de notre M.iuislrc des Fiuancr-s, notre 
'JHinislrc des Travaux Puhlics entendu, 

Nous avons arr été cl arrètons : 

Notre Ministre des Finances présentera, eu notre Nom, 
ù la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la 
teneur suit : 

ARTICLE PRE1'1IER.. 

Le Gouvernement est autorisé à renoncer ù toute répéti­ 
tion ù charge des provinces de Liégc et de Limbourg du 
chef <les obligations restant ù remplir par elles pour l'ex­ 
tinction de l'emprunt levé eu vertu de la loi du 5 janvier 
1824, concernnut la constructiou du caual de Macstricht u 
Bois-Ie-Duc, et (fui ont fait l'ohjct de la réserve contenue. 
mi profit du Gouvernement Lele·e, dans l'art. 62 du traité 
du 5 novembre 1842, promulgué le a février 1843. 

AR.T. 2. 

Celle renouciatiou se fera sous la condition que les prn­ 
viuces de Liége et de Limbourg abaudouuerout ù l'Etat 
tous leurs droits de co-propriéié ou autres sur ledit canal , 
et renonceront à toute réclamation du chef des sommes 
qu'elles ont versées et des centimes additionnels qui ont 
été perçus avant le l•• octobre 1830, pour leurs parts con­ 
tributives dans le remboursement du capital el le service 
des intérêts dudit emprnnt. 
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L('~ sonuuc- versées au trésor puhlic postérrcu rcmcut au 
J" octuhrc 1880, par la province dl' Liège, avec le produu 
du plucourcn t qui en a été Iait en Couds nationaux eu vertu de 
la loi du 25 mai 1838, seront mises à sa disposition pour c11 

ètrc t'ait i-mplui dans les conditions prescrites pour les fonds 
IJl'OYI! lCIU ux 

Doun« ii Laeken, le 3 avril 1845. 

LEOPOLD. 

Pur le Roi 

/,e àlrmstr« des Finances, 


